
4.  
Pourquoi et 
comment ça 

résiste ?
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Quand une mère dit de son fils, et souvent devant 
lui, qu’ « il n’est pas bon en français », elle se fait 
complice de trois ordres d’influences défavorables : 
en premier lieu, ignorant que les résultats de son fils 
sont directement fonction de l’atmosphère cultu-
relle de la famille, elle transforme en destin indivi-
duel ce qui n’est que le produit d’une éducation et 
qui peut encore être corrigé, au moins partiellement 
par une action éducative ; en second lieu faute d’in-
formation des choses de l’École, faute parfois d’avoir 
rien à opposer à l’autorité des maîtres, elle tire d’un 
simple résultat scolaire des conclusions prématurées 
et définitives ; enfin, en donnant sa sanction à ce 
type de jugement, elle renforce l’enfant dans le 
sentiment d’être tel ou tel par nature. Ainsi l’autorité 
légitimatrice de l’École peut redoubler les inégalités 
sociales parce que les classes les plus défavorisées, 
trop conscientes de leur destin et trop inconscientes 
des voies par lesquelles il se réalise, contribue par là 
à sa réalisation. 

lll P. Bourdieu et J.c. Passeron, « les héritiers »

Jean G. est instituteur à Gennevilliers. il réagit à chaud 

au Bulletin officiel spécial n°2 du 26 mars 2015 du 

ministère de l’éducation nationale consacré au pro-

gramme d’enseignement de l’école maternelle. ce nou-

veau programme entre en vigueur à la rentrée prochaine. 

l’apprentissage de la lecture y apparaît comme un fan-

tôme caché jusqu’au cP comme s’il y avait un âge pour 

apprendre à parler et un autre pour les autres langages...

une machine  
de guerre contre  

la lecture 
la problématique historique

Dès la création de l’École publique, laïque et obli-
gatoire par Jules Ferry, la lecture a été au cœur des 
enjeux. Dans le documentaire de Yamina Benguigui, 
« Mémoires d’immigrés », un travailleur bénéficiaire (!) 
de l’alphabétisation dans les années 70 indique qu’il 
peut désormais lire « le journal et les consignes du pa-
tron »1. C’est bien cela, dès les années 1880, qu’avait 
en tête Ferry, en introduisant à la communale, le b-a 
ba des écoles religieuses plutôt que l’apprentissage de 
la lecture dans les livres, pratiquée dans les « écoles » 
du mouvement ouvrier. L’École de la République 
n’avait (déjà) pas pour but de permettre à l’ensemble 
des enfants, et particulièrement ceux des milieux 
populaires, de maîtriser la lecture, de s’enrichir au 
contact des textes, mais seulement de déchiffrer les 
modes d’emploi des diverses machines sur lesquelles 
ils travailleraient et les papiers administratifs qu’ils au-
raient à remplir ; tandis que, dès les années 1890, les 
inspecteurs se plaignaient que, dans les petits lycées 
que fréquentaient les enfants de la classe dominante 
et de ses serviteurs hauts placés, la pratique de la lec-
ture dans les textes était insuffisante.
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Dans les années 60 et 70 du 20ème siècle, au moment 
où se préparait l’accession de tous les élèves au second 
degré, l’idée que les enfants entrent dans la lecture en 
lisant avait gagné nombre d’adeptes. Ce mouvement 
ne fut, curieusement, pas autant développé qu’on eût 
pu le croire lorsqu’Alain Savary était ministre de l’édu-
cation nationale et, en tout cas, survécut très peu à son 
départ. Depuis, sous la houlette des gouvernements 
successifs, s’est organisée la reprise en main, destinée à 
limiter le nombre des lecteurs de l’implicite des textes. 
Néanmoins, outre celles et ceux qui devenaient lecteurs 
grâce au milieu familial, certains élèves continuaient à 
se débrouiller pour apprendre à lire en dehors de ce 
que dit l’école : des « malgré nous ». Ils devinrent alors 
la cible des penseurs du ministère. 

Il fallait intensifier les attaques : il n’y a pourtant au-
cune différence de nature, entre les façons d’enseigner 
la lecture, qui passent, tôt ou tard, à petite ou forte 
dose, par la traduction de la langue orale en langue 
écrite. Mais certaines laissent des brèches, c’est pour-
quoi il est nécessaire d’accélérer le phénomène et de 
le préparer au plus tôt.

Même les programmes de 2002, les seuls qui aient ja-
mais évoqué l’existence de la voie directe en lecture, 
prônaient également cette stratégie de transcription 
de l’oral à l’écrit avant de se préoccuper de l’acte de 
lire, bien tardivement. Depuis les années De Robien, 
menant croisade contre la méthode globale (« la pelée, 
la galeuse »,  comme  disait  Freinet),  alors  utilisée  par 
moins de 5% des enseignants de CP, l’offensive idéo-
logique s’est accentuée, avec notamment les évalua-
tions CE1 dans un climat d’augmentation effrénée de 
la pression des IEN... 

1►Aujourd’hui distribué gratuitement dans le métro 2►Les bons lecteurs que vous êtes viennent 
de « faire » deux sens différents, les alphabétisés simplement un même son !

69
C’est en toute logique qu’une nouvelle étape vient 
d’être franchie avec les programmes de maternelle. 
Ces programmes, juste sortis des fonts baptismaux, 
posent un énorme problème de fond2 concernant 
l’usage du langage écrit. Les conséquences en sont 
meurtrières également pour l’oral. tout ce qui est lan-

gage dans ces programmes est traversé par la question 

récurrente du passage qui semble obligé par des activités 

vides de sens : ainsi, par exemple, à l’oral, « Pour pouvoir 
s’intéresser aux syllabes et aux phonèmes, il faut que les enfants 
se détachent du sens des mots. » et à l’écrit, pour, tels des 
nécromanciens, deviner l’écriture des mots qu’ils ne 
connaissent pas, les enfants « peuvent recopier des mor-
ceaux pris à d’autres mots, tracer des lettres dont le son se re-
trouve dans le mot à écrire (par exemple les voyelles), attribuer 
à des lettres la valeur phonique de leur nom (utiliser la lettre K 
pour transcrire le son /ca/). »

la « lecture », le fantôme caché  
dans le placard

Officiellement, on n’apprend pas à lire à la maternelle, 
il n’y a d’ailleurs aucun chapitre sur la lecture dans ces 
programmes. Pourtant, elle hante toute la partie « lan-
gage » et est même présente lorsqu’on évoque l’oral, 
ce qui n’est qu’un paradoxe apparent, nous le verrons. 
Il en est un peu comme de la découverte des rapports 
sexuels dans les familles monothéistes, on n’en parle 
jamais, mais on ne pense qu’à ça ! Quelques novices 
pourraient s’en réjouir, apprendre à lire peut bien dé-
buter avant « l’âge légal ». Toutefois on comprend vite 
que l’obsession des rédacteurs est d’entraîner tout le 
monde  (enseignants  et  élèves)  dans  une  spirale  qui 
fera reposer l’apprentissage au CP sur les sons, la pro-
nonciation, l’oralisation...
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la « conscience phonologique »  
comme préalable à la lecture

La « conscience phonologique » est omniprésente 
dans le chapitre concernant l’oral et ne sert qu’à une 
chose : faire croire que l’écrit n’est qu’une transcrip-
tion de  l’oral. Si on s’en  tient à  sa seule valeur offi-
cielle, qui doit être une distinction des sons visant à 
une amélioration de l’articulation, laquelle, au pire, 
peut concerner phoniatres et orthophonistes, on 
comprend tout de suite qu’il se pose des problèmes. 
J’en citerai quelques-uns.

Ne connaissant pas l’alphabet phonétique, je vais bri-
coler. Dans la région dont je suis originaire, autour de 
Toulouse, le mot Ambialet, désignant une commune 
du département du Tarn, peut être prononcé tan-
tôt « Ambialé », tantôt « Ambialettt ». Dans le même 
ordre d’idée, ma grand-mère maternelle prononçait le 
« litt » et la plupart des indigènes du Languedoc, pour 
ce qui est du mot « lait », le prononcent « lé ». Il existe 
deux prononciations du son « o » en français ; pour 
moi qui ne suis pas capable de les distinguer, chose et 
rose s’entendent pareil. Mes enfants, nés et vivant en 
région parisienne, ne font pas de différence quand je 
dis Frédéric ou Frédérique, Gwenaël ou Gwenaëlle. Je 
connais des tas de gens, en région parisienne pour qui 
« lundi » et « brun » ne se distinguent pas de « Alain » 
et « brin ». Enfin, bien que le « g » final de bourg soit 
muet, les habitants de Bourg-en-Bresse et leurs voisins 
prononcent « Bourqq » le nom de leur ville.

La pratique de la comptine, par exemple, n’est pas en 
cause, mais il y a de quoi douter, pour l’intérêt même 
de la pratique du langage oral, de la pertinence du 
concept de « conscience phonologique » quand on voit 
que des individus d’origine géographique différente 

ont une conscience du « son des mots » qui n’est pas 
la même. Mais ce qui permet de mieux comprendre 
ce qui se cache derrière cette « conscience phonolo-
gique » est le lien maintes fois évoqué avec l’écrit.

Dans le texte des programmes, la « conscience pho-
nologique » est abordée dans le chapitre sur l’oral mais 
constamment liée à l’écrit. « Rome n’est plus dans Rome, 
elle est toute où je suis », disait le Sertorius de Corneille. Eh, 
bien ! La « conscience phonologique » n’est pas dans 
l’oral, elle est toute dans l’écrit. Ainsi, nous apprenons 
dans un chapitre intitulé « Commencer à réfléchir sur 
la langue et acquérir une conscience phonologique » 
que, outre la reconnaissance du vocabulaire et de la 
syntaxe, celle « des unités sonores de la langue française » 
est « indispensable pour apprendre à maîtriser le fonctionne-
ment de l’écriture du français ». Plus loin, dans le chapitre 
« l’acquisition et le développement de la conscience 
phonologique », nous apprenons que « Pour pouvoir lire 
et écrire, les enfants devront réaliser deux grandes acquisitions : 
identifier les unités sonores que l’on emploie lorsqu’on parle 
français (conscience phonologique) et comprendre que l’écriture 
du français est un code au moyen duquel on transcrit des sons 
(principe alphabétique). » 

Ainsi donc, les rédacteurs des programmes ont écrit la 
partie concernant l’oral en ne pensant qu’à la lecture 
et l’écriture. À titre de comparaison, les programmes 
de 2002 distinguaient le langage et l’écrit (le langage 
correspondant à notre « oral » de 2015) et, dans la par-
tie consacrée au langage, les mots lire, lecture, écrire, 
écriture étaient absents. On voit bien nos rédacteurs 
à l’hiver 1812, au bord de la Bérézina, obsédés par 
une seule chose, le pont que les sapeurs du général 
Eblé allaient jeter pour passer de l’autre côté, le lien 
de l’oral à l’écrit. 
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Une fois passée cette découverte ahurissante, il faut 
s’interroger sur la qualité du pont. Quel sens ont ces 
références incessantes à l’écrit dans le chapitre sur 
l’oral ? Sont-elles pertinentes ? Quelle conception de 
l’Écrit et de la lecture impliquent-elles ?

Il est facile de comprendre que ces références à l’écrit 
n’ont pour but que de formater l’enseignant dans l’idée 
force des domestiques du capitalisme : lire c’est trans-

crire de l’oral en écrit. La phrase : « L’écriture du français 
est un code au moyen duquel on transcrit des sons (principe al-
phabétique).  » donne  le  ton. Eh bien, non  ! L’écriture 
est un outil de pensée spécifique. il n’y a pas et il n’y 

a jamais eu dans l’invention et l’utilisation de l’écriture 

depuis sumer une quelconque volonté de jeter un pont 

entre écrit et oral. l’écrit est un langage particulier, qui 

n’a besoin que de lui-même pour exister. Et le langage 
oral aussi, même si nos auteurs ne s’y intéressent qu’en 
temps qu’il permette de passer la Bérézina.

quel sens peuvent bien avoir  
les lettres à l’oral ?

La vérité apparaît, comme l’empereur des habits 
neufs, toute nue. Nous apprenons que « L’unité la plus 
aisément perceptible est la syllabe. Une fois que les enfants sont 
capables d’identifier des syllabes communes à plusieurs mots, de 
les isoler, ils peuvent alors s’attacher à repérer des éléments plus 
petits qui entrent dans la composition des syllabes. ». Or nous 
sommes à l’oral, dans lequel, il n’existe pas d’élément 

plus petit que la syllabe. Sauf  s’ils parlent en épelant 
les lettres, les rédacteurs des programmes le savent 
parfaitement. 

En tout bon sens, l’intérêt de l’attention sur la syllabe à 
l’oral (laquelle est également absente des programmes 
de 2002) nous échappe un peu, mais le sens de la dé-

marche voulue par les promoteurs des programmes 
apparaît lorsqu’on lit que « Pour pouvoir s’intéresser aux 
syllabes et aux phonèmes, il faut que les enfants se détachent du 
sens des mots. ». L’idée n’est cette fois pas nouvelle, et 
figure dans les programmes de 2002 (mais au chapitre 
de l’Écrit). 

À l’oral (et à l’écrit aussi, mais nous n’y sommes pas 
encore), l’unité de sens est dans le dialogue composé 
de mots. Rien de plus « petit » que le mot n’a de sens. 
À quoi bon le détacher ? À quoi bon passer de ce qui 
fait sens à une construction abstraite, qui fait d’autant 
moins sens qu’elle peut se prononcer différemment 
et surtout, la plupart du temps s’écrit différemment, 
même si elle se prononce de la même manière. La syl-
labe n’a strictement aucun intérêt, car elle est vide de 
sens. Au contraire, il faut aider les élèves à aller vers le 
sens de l’écrit au lieu de s’en détacher. 

se détacher du sens des mots, construire 
contre le sens, dans quel but ?

Et ce n’est pas fini  :  « Pour développer la conscience pho-
nologique, l’enseignant habitue les enfants à décomposer volon-
tairement ce qu’ils entendent en syllabes : en utilisant le frappé 
d’une suite sonore, en découpant oralement des mots connus en 
syllabes, en repérant une syllabe identique dans des mots à deux 
syllabes puis en intervertissant des syllabes, toujours sans sup-
port matériel, ni écrit ni imagé. » Est-ce que la dernière 
syllabe est la même dans les deux derniers mots de 
« Les poules du couvent couvent. » ? Ne sommes-nous pas 
arrivés au terme de l’exercice le plus stupide possible, 
qui n’a aucun sens, ni pour l’enfant, ni pour l’adulte, 
qui n’est là que parce que telle est la volonté mystique 
des dirigeants de l’École au service de la bourgeoisie : 
acclimater non pas à l’acte de lire mais à celui de trans-
crire de l’oral en écrit, à éloigner complètement l’en-
fant de la pratique du lire.



nécessaires d’un propos oral en phrases à écrire. La technique 
de dictée à l’adulte concerne l’une de ces étapes qui est la rédac-
tion proprement dite. » et « Les enfants ont en effet besoin de 
comprendre comment se fait la transformation d’une parole en 
écrit, d’où l’importance de la relation qui va de l’oral vers l’écrit. 
[...] Cette activité d’écriture ne peut s’effectuer que si, dans le 
même temps, l’enfant développe une conscience phonologique en 
devenant capable d’identifier les unités sonores de la langue ». 
Tout est dit. On comprend bien que cette élaboration 
orale est à la fois une préparation de l’écriture et aussi 
de la lecture. Le mot d’ordre est simple : il n’y a d’écrit 
que s’il y a eu oral auparavant... 

Lire est une activité qui ne se fait qu’avec les yeux ; 
écrire aussi, n’en déplaise à nos amis promoteurs des 
programmes. On sait quelle idée court derrière la ré-
duction de l’écrit à une simple traduction, transpo-
sition, transcription de l’oral : empêcher les enfants, 
au-delà d’un minimum, de maîtriser la lecture et 
l’écriture. Tout cela est dans la droite ligne de Jules 
Ferry, introduisant en masse le b-a ba dans les écoles 
communales, quand les élèves des petits lycées appre-
naient à lire dans les textes. Le résultat, c’est la petite 
voix qui, dans le meilleur des cas, parle dans la tête 
quand on lit, qui ralentit la lecture ou, quand on ne 
peut s’empêcher de subvocaliser, l’annihile.

ce que codent les lettres

Le fond du trou arrive avec le principe alphabétique : 
« L’une des conditions pour apprendre à lire et à écrire est 
d’avoir découvert le principe alphabétique selon lequel l’écrit 
code en grande partie, non pas directement le sens, mais l’oral 
(la sonorité) de ce qu’on dit. Durant les trois années de l’école 
maternelle, les enfants vont découvrir ce principe (c’est-à-dire 
comprendre la relation entre lettres et sons) et commencer à le 
mettre en œuvre ».

72

L
e

s
 A

c
t

e
s

 d
e

 L
e

c
t

u
r

e
 n

°
1

3
0

 (
J

u
IN

 2
0

1
5

) 
m

a
n

if
e

s
t

e
 d

e
 l

’a
f

l

l’écrit ne serait qu’une transformation de l’oral

Pas de surprise, tout est du même acabit, pour le plat 
de résistance. Voyons tout de suite le ton qui est don-
né : « Les enfants ont en effet besoin de comprendre comment se 
fait la transformation d’une parole en écrit, d’où l’importance 
de la relation qui va de l’oral vers l’écrit. » Donc l’écrit n’est 
conçu qu’à travers ce va et vient, indépendamment de 
sa réalité propre. À aucun moment n’est présent, dans 
le document, l’idée que l’écrit pourrait se penser en 
soi-même et par soi-même. S’il s’agissait d’une langue 
étrangère, on verrait les critiques fuser, disant que le 
plus important n’est pas de traduire avant de pratiquer 
l’autre langue mais de la pratiquer en y baignant. Il en 
est ainsi de l’écrit.

La suite est à l’avenant. Un sous chapitre est ti-
tré : « Écouter de l’écrit et comprendre » Or, l’écrit ne 
s’écoute pas, il est muet et sourd. « En préparant les en-
fants aux premières utilisations maîtrisées de l’écrit en cycle 2, 
l’école maternelle occupe une place privilégiée pour leur offrir 
une fréquentation de la langue de l’écrit, très différente de l’oral 
de communication. L’enjeu est de les habituer à la réception 
de langage écrit afin d’en comprendre le contenu. L’enseignant 
prend en charge la lecture, oriente et anime les échanges qui 
suivent l’écoute... ». Rien de ceci ne correspond à une 
découverte de l’écrit. Découvrir de l’écrit, ce n’est 
pas entendre l’oralisation de textes, c’est voir un ou 
des  écrits  pour  savoir  comment  ça  fonctionne  (les 
paragraphes, les titres, la ponctuation, etc.).

Écrire serait forcément dépendant d’une formulation 
antérieure orale du message ou du récit. Voici la doxa 
formulée : « Toute production d’écrit nécessite différentes 
étapes et donc de la durée avant d’aboutir ; la phase d’élabora-
tion orale préalable du message est fondamentale, notamment 
parce qu’elle permet la prise de conscience des transformations 
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C’est archi faux, l’alphabet ne sert pas et n’a jamais 
servi à « coder de l’oral », il sert à fabriquer des mots 
écrits. Il y a, par ailleurs, des milliards de gens qui ap-
prennent à lire sans connaître d’alphabet, et, même, 
notre langue écrite peut tout à fait être maîtrisée par 
quelqu’un qui ne sait pas le nom des lettres.

comment écrire des mots inconnus ?

On fonce dans le non sens ; ainsi, on apprend que, 
pour les premières écritures autonomes, l’élève uti-
lise : « la manipulation d’unités sonores non-signifiantes de 
la langue qui produit des habiletés qui sont utilisées lorsque les 
enfants essaient d’écrire. » Les logatomes réapparaissent 
dans les méthodes (YA, YO, YU, YOU...).

On comprend bien le message : l’enfant doit es-
sayer d’inventer la façon dont s’écrit un mot qu’il ne 
connaît qu’à l’oral ; évidemment, dans ce cas, il n’a 
pas le choix, il doit jouer avec des unités sonores non 
signifiantes.  Pourtant,  travailler  sur  du  non-sens  ne 
peut conduire à du sens, ni pour les enfants, ni pour 
les adultes d’ailleurs. Et surtout en français où les 35 
phonèmes renvoient à près de 200 graphèmes et plus 
de 200 graphies ! On sait à quoi doit conduire cette 
démarche en élémentaire : aux dictées de syllabes ou 
à l’écriture de non-mots prescrite par les instructions 
officielles. Mais pourquoi procéder ainsi ? Qu’est-ce 
qui empêche simplement d’aider les enfants à enri-
chir leur capital mots, à réutiliser en écriture les mots 
qu’ils ont rencontrés dans un texte ? et qu’est-ce qui 

empêche, lorsque dans leur production ils ont besoin 

d’un mot qu’ils ne connaissent pas, de leur donner le 

mot écrit quand ils le demandent et de commencer à 

fréquenter une des listes de mots que la classe élabore, 

rangés par sens, famille ou racine, un lexique, voire 

un dictionnaire. en français particulièrement, on ne 

« En voilà qui, en 1866, étaient bien en avance sur les  
Inspecteurs Généraux d’aujourd’hui ! »
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devine pas l’écriture d’un mot : qu’est-ce qui distingue 

vingt, vin, vint, vain ou vînt à part le sens ? si l’enfant 

connaît le mot et qu’il sait ce qu’il signifie, plutôt que de 

balbutier des sons, qu’il construise une vraie démarche 

d’écriture.

a contrario de cette démarche de bon sens, voici ce que 
disent les programmes : « l’enseignant lit, ou bruite ou dit 
qu’il ne peut pas encore lire. Il discute avec l’enfant, il explique 
lui-même les procédés utilisés et écrit la forme canonique en fai-
sant correspondre unités sonores et graphèmes. » On atteint 
le sommet avec ce qui est donné comme méthode 
modèle pour les premières productions d’écrits : « ils 
peuvent recopier des morceaux pris à d’autres mots, tracer des 
lettres dont le son se retrouve dans le mot à écrire (par exemple 
les voyelles), attribuer à des lettres la valeur phonique de leur 
nom (utiliser la lettre K pour transcrire le son /ca/). » 

La démarche consiste donc à tenter de prononcer un 
mot et à le transcrire, avec tous les risques possibles 
dans une langue comme le français, qui n’est justement 
pas une langue dans laquelle phonèmes et graphèmes 
correspondent. Le résultat sera un éloignement de la 
pratique de la lecture et de celle de l’écriture. À preuve, 
l’aveu révélé dans le texte des programmes : « La sé-
paration entre les mots reste un problème difficile à résoudre 
jusqu’au CE1 ». Résultat du travail sur le non-sens, on 
ne peut à la fois tenter de fabriquer des mots sans les 
connaître, au hasard de l’oreille, et s’étonner après que 
les enfants ne puissent faire du sens. Si, au lieu de pas-
ser par ces élucubrations, les enfants différencient, in-
terprètent puis utilisent les mots écrits comme ils l’ont 
fait pour l’oral, ils n’ont aucun souci pour les écrire 
séparément. Alors pourquoi ne pas partir de la phrase 
(qui n’existe qu’à l’écrit) plutôt que de phonèmes qui 
eux n’existent pas ? 

La bataille idéologique menée par les idéologues de la 
fin de la lecture et du triomphe de l’alphabétisation au 
nom de la « science » est quasiment en passe d’être ga-
gnée, dans l’indifférence générale. Les organisations 
favorables au capitalisme, qu’elles soient progouver-
nementales  (SGEN-CFDT,  SE-UNSA,  SNUIPP-
FSU, FCPE), réactionnaires (SNALC-FGAF, CGC) ; 
ou qui pense que la pédagogie n’est pas un enjeu 
(FNEC-FP-FO)  ont  voté  comme  un  seul  homme 
pour ce texte des programmes au Conseil Supérieur 
de l’Éducation. Les représentants de la CGT et de 
SUD se sont abstenus, ce qui est semble-t-il un acte 
difficile.  Quant  à  voter  contre...  Il  est  certain  que 
même les syndicalistes progressistes perçoivent de 
plus en plus mal le réel enjeu que constitue cette écri-
ture « noir sur blanc » de ce que toutes celles et tous 
ceux qui sont attachés à la lecturisation, comme dit 
l’AFL, combattent depuis des années. 

Ce qui change dans ces programmes, c’est le cynisme : 
on peut faire un parallèle avec la loi Macron. Depuis 
2012 et l’équipe Hollande, Valls et Cie, jamais les réac-
tionnaires se sont sentis aussi forts, idéologiquement 
parlant. Ils ne mentent plus, ils disent ce qu’ils font, 
utilisant des sbires dont on peut, pour ce qui est des 
programmes, se demander s’il leur arrive de réfléchir. 
Je suis instituteur depuis trente ans ; et depuis long-
temps, je me demande comment bâtir, en dehors de 
l’État bourgeois, une école qui ne soit pas la machine 
idéologique  la  plus  efficace  au  service  du  Capital. 
Avec ces programmes, il me semble temps, comme 
le disait Henri Krasucki, secrétaire général de la CGT, 
dans les années 80, de « crier casse-cou ».

l Jean G.
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lPourquoi ça 
résiste ?
Parce que ceux qui ont intérêt à 
ce que le « monde » aille comme 
il va font ce qu’il faut pour que 
ceux qui n’y ont pas intérêt pensent 
qu’il ne peut en être autrement... 
La dépossession du libre arbitre, 
de la force créatrice et de la capa-
cité d’analyse d’une classe sociale 
afin qu’elle ne puisse contester la 
domination d’une autre. Plus l’ex-
ploitation engendre d’injustices 
et d’inégalités et plus il urge de 
détourner et d’homogénéiser les 
consciences. Aussi, sait-on jamais, 
n’est-il pas inconcevable que les 
puissants aient pu avoir l’idée de 
prendre en main certains moyens 
de formation et d’information ! 
Terrain glissant pour qui, se char-
geant du service, gagne quelque 
considération des dominés et 
quelques privilèges des domi-
nants ! 

et comment ?
Dans le corps social, en matière 
d’éducation, de formation et de 
partage des savoirs, les « choses » 
passent par deux canaux. 

→ le premier est directement 
le fait de la vie collective et ne 
peut s’en distinguer : chaque être, 
dès ses premières heures, est en 
interaction avec les intentions, les 

Le fonctionnement du système scolaire a toujours été grand 
consommateur d’un racisme sournois aux couleurs de la science pour 
expliquer l’élimination massive des enfants de milieu populaire.

Il faut bien renoncer à expliquer pourquoi le bon Dieu s’obstine 
à faire naître assez systématiquement les « imbéciles » chez les 
pauvres et donc chercher du côté de ceux qui échouent la cause de 
leur échec. Ne seraient-ils pas mal latéralisés ? N’auraient-ils pas 
plutôt une intelligence concrète ? Manqueraient-ils de maturité 
affective ? Auraient-ils quelque inaptitude à se concentrer ? Est-on 
bien sûr que leurs hémisphères cérébraux ressemblent à ceux de 
mon fils ? Tout plutôt que d’avouer la nécessité collective que se 
reproduisent des rapports sociaux.

Et les mêmes analyses sont reprises aujourd’hui dans les études sur 
l’illettrisme : il s’agit de trouver dans l’illettré la cause de l’illettrisme 
pour ne pas l’imputer à l’exploitation d’une classe par une autre, 
pour ne pas mettre en cause la logique d’un système inégalitaire. Et 
le racisme tend ses pièges, dans l’affirmation généreuse du droit à 
la différence, du droit, pour certains, de faire leur CP en 2 ou 3 ans si 

c’est leur « nature », du droit de préférer Guy Lux à Bertolt Brecht... 

lll J. foucambert

réduire l’aventure 
humaine à la 
compétition, c’est 
ravaler l’individu 
au rang de primate. 

lll albert Jacquard
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syntaxique et lexicale à l’œuvre 
dans l’environnement le plus mo-
deste, on découvre une subtilité et 
un niveau d’apprentissage qu’au-
cun enseignement ne saura jamais 
provoquer. À 3 ans, l’aventure la 
plus complexe vient d’être accom-
plie et tout ce que la vie conduira 
à développer ensuite relèvera du 
jeu d’enfant. 

Si les parents sont français (et, 
comme au bon vieux temps, les 
nurses anglaises !), ces débutants 
auront construit en parallèle 2 
variétés de langage oral où, dans 
chacune, et sans se mélanger, ils 
n’auront cessé de produire (et non 
de reproduire) des échanges, des 
fonctions, des montages d’élé-
ments dont aucun n’était au dé-
part isolable mais dont tous ont 
participé à la différenciation de 
situations associant globalement1 
du plaisir, de l’espoir, de la peur, 
de la colère, etc. au besoin de 
se les expliquer2, de les mettre 
à distance pour les penser ; si-
tuations qui ne cesseront jamais 
de s’enrichir en se différenciant. 
C’est d’ailleurs cet affinement qui 
conduira à isoler des constituants 
de plus en plus fins, jusqu’aux 
phonèmes, identifiables, dira le 
linguiste, à ce qu’ils sont dépour-
vus de toute signification3. Cet 
apprentissage social, l’enfant est 
d’ailleurs en train de l’effectuer 
pour d’autres langages (graphique, 
mathématique, pictural, gestuel, 

etc.) dès lors qu’ils sont utilisés 
par son environnement pour 
produire d’autres manières de 
le représenter, de le modéliser... 
Assurément, il ne sait pas encore 
les lire, mais il est nécessairement 
confronté à la totalité de ce que 
produit son milieu avec ses diffé-
rents langages. Une culture... 

→ le second canal de partage 
des savoirs est de type institution-
nel. l Une première famille ras-
semble l’apprentissage en situa-
tion sociale de production, celui 
qu’ont connu tous les apprentis, 
dans le monde des métiers, en-
gagés chez un maréchal-ferrant, 
un notaire, ou un marin pêcheur, 
celui qu’a vécu Léonard de Vinci 
dans l’atelier de Verrocchio. Un 
maître d’apprentissage qui va se 
servir de ce qu’il fait pour associer 
le débutant : « regarde comment 
je m’y prends et fais comme moi... » 
L’apprenti s’essaie en grandeur 
réelle à partir de ce qu’il imagine 
devoir être un bon moyen de me-
ner une opération complexe au 
résultat observable. Vient ensuite 
le dialogue autour du fait : de-
mande d’explications et commen-
taires du maître, demande d’éclai-
cissements de l’apprenti, prise 
de décisions collective quant à 
l’autonomie conquise, etc. Appe-

actions, les réactions, les apports 
des membres du corps social 
auxquels il est dans l’instant as-
socié. Il travaille ce que les autres 
produisent et produit pour influer 
à sa manière sur le cours du vivre 
ensemble. Dès qu’il y a voisinage, 
donc interaction (nursery, famille, 
quartier, équipe, école, atelier, 
bureau, loisir, puis maison de 
retraite, etc.), chacun, de sa nais-
sance à sa mort, est naturellement 
éduquant et éduqué ; chacun mo-
difie par sa manière d’être la vie 
collective et évolue selon ce que le 
groupe apporte. C’est toujours à plu-
sieurs qu’on apprend tout seul... Mais 
comment fait-on avec cet océan 
d’impacts changeants dans lequel 
on ne cesse d’être plongé ? 

Toute vie, d’un chat ou d’un hu-
main, n’est qu’un dispositif  de 
transformation, de changement 
de nature – et non de stockage 
après réception. Dans l’estomac 
comme dans l’intellect... Les sucs 
digestifs du cerveau sont les divers 
langages dont l’individu se dote 
à partir du niveau de complexi-
té fonctionnelle dans laquelle le 
groupe le met dans la nécessité de 
se situer. L’exemple est particu-
lièrement évident dans la manière 
dont les nouveau-nés plongent 
dans la communication orale. À 
retrouver, 3 ans après, ces enfants 
‘partis de rien’ et affrontés direc-
tement à la subtilité expressive et 
relationnelle ainsi qu’à la richesse 
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lons cela retour réflexif  et amorce 
de théorisation... L’apprenti, 
confronté à la tâche, tâtonne et 
expérimente ; pour l’essentiel, il 
reste dans un processus voisin 
de l’apprentissage social qu’il a 
connu dès ses premiers jours sauf  
qu’il est extérieur au découpage 
proposé. l La deuxième famille 
réunit ce qui se pratique majori-
tairement aux différentes étapes 
des systèmes scolaires. L’élève n’y 
a pas à tâtonner pour produire à 
partir de l’analyse d’une complexi-
té fonctionnelle mais à reproduire 
des opérations courtes fixées en 
fonction de ce que l’enseignant 
pense nécessaire d’assembler pour 
aboutir, à terme, à cette complexi-
té. La pédagogie se construit alors 
résolument autour d’une méthode 
synthétique. 

Certes, l’apprentissage (social) – 
par lequel est reproduite l’immense 
majorité des savoirs et savoir-faire 
des individus – doit être examiné 
quant à son pouvoir de faire évo-
luer l’existant collectif. Mais l’en-
seignement (scolaire) doit l’être, 

lui, quant à sa capacité à faire maî-
triser par le plus grand nombre 
ce pour quoi on le mandate ! Pré-
tendument, – démocratie oblige 
– l’exercice partagé de ces outils 
de pensée que sont les différents 
langages, chacun comme un 
moyen de faire une lecture nouvelle 
de la réalité et d’en manipuler des 
modèles abstraits pour mieux l’inter-
préter et y intervenir. Ne serait-ce 
que, pour l’exemple, la raison gra-
phique avec le langage écrit, ou la 
pensée logique et structurelle avec 
la raison mathématique... Ce n’est 
pas un hasard si leur expérimenta-
tion et recherche se sont dévelop-
pées en parallèle dans les années 
70, principalement autour de 
l’INRP. La réussite économique 
des Trente Glorieuses avait per-
mis en effet de penser qu’un autre 
fonctionnement social sous-jacent 
au programme de la Résistance 
devenait possible et qu’on allait 
pouvoir s’attaquer à la division du 
travail et à la séparation entre ac-
tivités manuelles et intellectuelles. 
D’où la nécessité que l’école cesse 
de faire assembler des rudiments 
(le fameux lire-écrire-compter de 
la 3ème République) et livre l’accès 
aux outils de pensée en partant au 
contraire de l’analyse, avec les lan-
gages, de la complexité de la vie 
réelle. Pédagogie fonctionnelle, 
école ouverte, hétérogénéité, 
cycle, projet de production, com-
plémentarité du travail scolaire 
et des pratiques sociales, etc. Les 

forces conservatrices ont très jus-
tement anticipé l’issue fâcheuse 
d’une telle affaire et la bataille 
pour une éducation progressiste a 
été perdue au cours des 20 années 
qui ont suivi. Retour à l’alpha-
bétisation aussi bien pour le lire 
que pour le compter... On l’avait 
échappé belle !

Hé oui, les choix pédagogiques 
participent de la lutte des classes ! 
La bourgeoisie du 18ème siècle 
combattait en matière d’écrit 
les méthodes des jésuites ; dès 
que la Troisième République eut 
consolidé son pouvoir, ce sont 
pourtant elles qu’elle imposa aux 
prolétaires dans le même temps 
qu’elle les interdisait pour ses 
héritiers dans les petites classes 
des lycées... De même, plus ré-
cemment, afin de faire échouer 
l’expérience des maths modernes. 
Confiscation des outils de discerne-
ment permettant de lire entre les 
lignes... Et tout cela aujourd’hui 
dans l’incompréhension culpabi-
lisée des publics qui en sont vic-
times et la passivité croissante de 
la majorité des corps enseignants 
qui ne manquent pas de déplorer 
que le niveau baisse. Vous avez dit 
aliénation ? 

Est-il encore temps de retourner les 
fusils 4 ?

l l’afl
1►Le vilain mot d’où nous vient tout le mal ! Mais comment 
dire autrement qu’aucun langage ne peut se constituer en 
dehors de ce qu’il permet d’établir (et d’isoler) dans la totalité 
fonctionnelle d’une situation ? 2►« La possibilité d’expliquer 
m’a toujours paru la seule excuse à l’existence de la parole ! » 
(J.-L. Godard) 3►Heureusement que papa et maman n’ont pas 
commencé par eux ! 4►Jean Ziegler


	_GoBack
	_GoBack
	1
	_GoBack

